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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 6 par la phrase suivante :

« Dans la conception et la mise en œuvre de ces projets, il est tenu compte des contraintes 
spécifiques liées à la pollution des sols par le chlordécone en Guadeloupe et en Martinique, 
notamment en matière d’adaptation des systèmes de production agricole. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli vise à intégrer explicitement, dans la conception et la mise en œuvre des 
projets d’avenir agricole, les contraintes spécifiques liées à la pollution des sols par le chlordécone 
en Guadeloupe et en Martinique.

Cette contamination durable, résultant de l’utilisation passée de ce pesticide, affecte profondément 
les conditions d’exercice de l’activité agricole dans ces territoires. Elle impose des adaptations 
structurelles des systèmes de production, tant en matière de choix culturaux que de pratiques 
agronomiques, de gestion des sols ou de débouchés économiques.

Dans un contexte où les projets d’avenir agricole ont vocation à structurer les orientations 
productives et à mobiliser des soutiens publics prioritaires, il apparaît indispensable de garantir leur 
adéquation avec les réalités environnementales et sanitaires locales. À défaut, ces projets 
risqueraient d’être inadaptés, voire inopérants, dans des territoires pourtant directement concernés 
par les enjeux de souveraineté alimentaire. 


